
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2026_51  

Direction  : Service Hygiène

OBJET   :  Arrêté  de  mise  en  sécurité  en  procédure  d’urgence  
concernant  le  pavillon  et  la  parcelle  situés  114  boulevard  Camélinat  à
Malakoff (92240) - section cadastrale n° N 77. 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-
17 et L.2213-24 ;
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L.511-19
à L.511-22, L.521-1, L.521-2 et L.521-3-1 ;
Vu le Code de Justice Administrative, notamment les articles R.531-1, R.531-2 et
R.556-1 ;
Vu l’arrêté municipal  n° A2026_16 du 03/03/2026 faisant état de la nécessité
d’évacuer les déchets, rebus et détritus présents sur le terrain sis 114 boulevard
Camélinat à Malakoff ;

Attendu que le 03/04/2026 un incendie s’est  déclaré dans le pavillon sis  114
boulevard Camélinat à Malakoff ;

Vu le constat du 07/04/2026 dressé par Monsieur André SCHWARZ, Inspecteur
de  Santé  Environnementale  de  la  Ville  de  Malakoff,  dûment  habilité  et
assermenté, faisant notamment état d’un risque pour la sécurité et la salubrité
publiques ;
Vu l’avertissement adressé à la SARL GFLBI (SIREN 408 585 321) domiciliée au 1
avenue de la Motte Picquet à PARIS (75007), représentée par Monsieur Franck
LE BOZEC, en sa qualité de propriétaire du pavillon et de la parcelle sis 114
boulevard Camélinat à Malakoff, par voie de mail le 09/04/2026 à 17h11 puis par
voie postale en suivant ;
Vu la lettre d’information adressée dans le même temps par voie postale à la
Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris ;
Vu le rapport  daté du 21/04/2026 dressé par  Monsieur  Wasoodev HOORPAH,
expert  désigné  par  ordonnance  du  Tribunal  Administratif  de  Cergy-Pontoise
statuant en référé le 14/04/2026 à notre demande, et après expertise réalisée à
l’adresse du désordre le 15/04/2026 concluant à l’existence d’un danger grave et
imminent et à la nécessité d’envisager la démolition du pavillon au plus tôt ;

Considérant qu’il ressort du rapport de l’expert l’analyse ci-après détaillée :
- L’absence de toiture laisse pénétrer l’eau de pluie qui fragilise progressivement la charpente bois.

- L’intérieur  est  très  fragilisé  structurellement  suite  à  l’incendie.  Il  y  a  un risque  d’écroulement

général des plafonds, planchers et murs intérieurs.

- Les murs périphériques peuvent s’écrouler sur la voie publique et vers la parcelle voisine du n°

116.

- Aucune mesure de renforcement de la structure n’est envisageable compte-tenu de l’instabilité

générale des éléments porteurs.



Considérant  qu’il  ressort  du  rapport  de  l’expert  les  préconisations  ci-après
détaillées :
- Murer toutes les issues au pavillon sur toutes les façades avec des parpaings.

- Fermer l’accès à la parcelle par une clôture fermée (bardage métallique ou mur béton).

- Recouvrir  la  toiture  d’une  bâche étanche accrochée aux  murs  périphériques  pour  éviter  son

arrachement par des vents violents.

Procéder à l’enlèvement des déchets accumulés derrière le pavillon. 

ARRETE,

Article   1 :  
Le propriétaire du pavillon sis 114 boulevard Camélinat à Malakoff (92240) visé
ci-dessous :

SARL GFLBI (SIREN 408 585 321) domiciliée au 1 avenue de la Motte Picquet à 
PARIS (75007), 
représentée par Monsieur Franck LE BOZEC,

est  mis  en  demeure  d’effectuer  dans  les  délais  mentionnés  ci-dessous,  à
compter de la notification ou l’affichage du présent arrêté, les mesures suivantes
:

Dans un délai inférieur à une semaine (inférieur à sept jours) :
- Murer toutes les issues au pavillon sur toutes les façades avec des parpaings.

- Fermer l’accès à la parcelle par une clôture fermée (bardage métallique ou mur béton).

Dans le délai maximal d’un mois (si le pavillon n’est pas démoli dans ce
délai) :
- Recouvrir  la  toiture  d’une  bâche étanche accrochée aux  murs  périphériques  pour  éviter  son

arrachement par des vents violents.

- Procéder à l’enlèvement des déchets accumulés derrière le pavillon (rappel de l’arrêté municipal

n° A2026_16 du 03/03/2026).

Article 2 : 
Faute pour le  propriétaire ou ses  représentants,  d’avoir  exécuté les  mesures
prescrites  à  l’article  1  du  présent  arrêté  dans  les  délais  précisés  au  même
article, il y sera procédé d’office par la commune aux frais dudit propriétaire, ou
de ses ayants-droits.

Article 3 :
Si le propriétaire mentionné à l’article 1, ou ses ayants-droits, ont réalisé à leur
initiative, des travaux permettant de mettre fin à tout péril, la mainlevée de péril
pourra  être  prononcée  après  constatation,  par  les  agents  compétents  de  la
commune, des travaux effectués.
Ils devront tenir à la disposition des services de la commune tous justificatifs
attestant de la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art.

Article 4 : 
Le présent arrêté sera publié électroniquement, inscrit au registre des arrêtés,
notifié au propriétaire, ou à ses ayants-droits, pour autant qu’ils soient connus et
sera affiché sur la façade de la propriété ainsi qu’à la mairie de Malakoff.



Article 5 :   
Le présent arrêté est transmis au Préfet du département des Hauts-de-Seine.

Fait à Malakoff, le 21/04/2026

La Maire,
Sonia FIGUERES

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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